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imipésant des prescriptions complémentäirés 
À in société AUTO CHASSIS INTERNATIONAL (ACT) 

10, rûe du Péroë. à VILLEURBANNE 

Le Préfet delà Zone. de Défense et de 
. Sécurité Sud-Est 

: Préfet de la région Rhône-Alpes 
Préfer du Rhône 
Officier de la Légion d'Honneur 

VU le code de l’environnement, notamment les articles L 512-3 et R 512-31 ; 

VU l'atrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2006 relatif aux installations de traitements de surfaces 
soumises à autorisation au tite de la rubrique n° 2565 de la nomenclature des 

installations classées ; 

VU l'arrêté ministériel du 20 novembre 2009 portant approbation du schéma directeur 
d’arhénagément et de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditerranée et arrétant le 

programme plurianauel-de mesures ; ' 

VU l'aêté préfectoral n°°2003-2318 du 3 décembre 2003 portant approbation de la révision 
du plan de gestion des déchets ménagers et assimilés dans le département du Rhône ; 

VU l'arrêté inter-préféctoral n°. 2008-2834 du 30 juin 2008 portait approbation du plan de 
protection de l’atmosphère de l’agglomération lyonnaise : 

VÜ le plan régional d’élimiation des déchets dangereux Rhône-Alpes (PREDD) approuvé 
fpar le conseil régional les 21.ei 22 octobre 2010 ; 
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VÜÙ l'arrêté préfectoral du 5 septembre 196 modifié régissant le fonctionnement des activités * 
exercées par la société AUTO CHASSIS INTERNATIONAL (ACI) dans. son 
établissement situé 10, rue du Pérou à VILLEURBANNE ; 

VU. l'arrêté préfectoral du 1 septembre 2008 imposant'à ka société AUTO CHASSIS 
INTERNATIONAL la mise à jour des études d’impact et'de dangers au droit du site 

qu'elle exploite à VILLEURBANNE 10, rue du Pérou ; 

VU les études d'impact ét de dengérs remises Le 1 décembre 2008 ; 

3 VU le rapport en date du 31 mai 2011 de la direction régionale de l'environnement, de 
l'aménagement ‘et du logement Rhône-Alpes, service. chargé. de l'inspection des 
iistallations classées ? 

VU. lavis du conseil départemental de l’enviromement ef-des risques sanitaires et 
technologiques exprimé dans sa séancé du ler septembre 2011 ; 

CONSIDERANT que compte tenu des évalhtions des activités exereées par la société AUTO 
CHASSIS INTERNATIONAL. sue son site de VILLEURBANNE 10, ruc du Pérou, 
encadrées par l’atfêté préfectoral du 5 septémbie 1996 modifié susvisé, une mise à jour 
des études d’impact et de. dangers a été prescrite, documients remis Le 1° décembre 2008 
par l’exploitänt ; 

CONSIDERANT que cette étude conclut à l'émission de composés organiques volatils et ce, 
dans des concentrations supérieures à celles autorisées ; 

CONSIDERANT ‘par ailleurs, que si les concentrations limites en.bore ne sont. pas 
réglementées pär-l'airêté ministériel du 11 janvier 2007 relatif à la qualité dés eaux 
destinées à la consdinmation humaine, ce paramètre a toutefois été détecté, dans le cadre 
de la surveillance des eaux souterraines mise en œuvre-par la société, en concentration 
supérieure (de' 2150 à 26 000 pg/L) à la valeur guide de l'OMS (500 1g/L) sur l'un des 
“piézomètres situés en aval do sit ; 

    

CONSIDERANT également les dispositions prises pat l'exploitant, en vue de diminuer la 
consommation d’éau de nappe de manière à porter le prélèvement annuel de 76 000 m3 à 
45 000 m3 ; 

CONSIDERANT en outre, l'ensemble des äispositions prises pôr la société AUTO CHASSIS 
INTERNATIONAL en vue de prévenir les risques d'incendie et d’explosion, notamment 
x ce qui concérne la cabine de pointure et le local de produits inflarmables ; 

CONSIDERANT enfin, l’ensemble des mesures préventives et d'intervention décrites dans 

Fétude de dangers précitée ; 

  

CONSIDERANT dans ces conditions et compte tenu des éléments précités, qu’il convient : 

+ d'actualiser les prescriptions régissant l'ensémble des installations exploitées par la sbciété 
AUTO CHASSIS INTERNATIONAL. sur son site de VILLEURBANNE 10, rue du 
Pérou; ./ :



  

» + de prendre acte des dispositions prises par l’éxploitant en vue de diminuer la consommation 
. d'eau de nappe au droit du site ; 

+ de poursuivre la surveillance des eaux souterraines ; 

+ de réaliser une inteiprétation de l’élat des milieux en-vue de.s’assurer de sa compatibilité 
avec les éventuels usages hors site ; 

CONSIDÉRANT -dès dors qu’il. convient de faire application des dispositions de l'article 
R 512-31 du code de l’enviromnement : 

SUR le proposition du dirécteur départemental de la protection des'populations ; 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1er 

1 - La société AUTO CHASSIS INTERNATIONAL (A.C.T), désignée « exploitant » dans lé 
présent arrêté, est autorisée à poursuivre l'exploitation de ses activités. dans l'enceinte de-sori 
établissement situé 10 rue du Pérou à Villeurbanne. 

  

  

  

  

  

  

  

  

nb ue Lu | Rubrique de la | Désignation des activités Volumes des activités | onenature | RéBie 

THevail mécanique des métaux et 301 2560 x 
alliages 

Revêtement métallique ou 3 
traitement de surface 18m 256522 4 
Sockage de, liquides 

inflammables 15m 1432-2.b D 
{capacité équivalente) 
Trempe, revenu, recuit des : a$ei D 
métaux où alliages ” 

Installations de éémbustion 15 MW 2910-42 DC 

“Ateliers de: charge 100 kW 2925 D d'accumulateurs 

Application: de peinture par | 28 kif 2940-2.b pc 
pulvérisation           
  

2 - L'autorisation cftée ci-dessus. ést âccordée aux conditions. du dossier de la demande 
d'autorisation et sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté réglementant 

l'ensemble de l'établissement.
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3 - Les préscriptions du présent arrêté sont appliéables immédiatement à l'exception de celles * 
pour lesquelles un autre délai est explicitement prévu à l’article 4 du présent arrêté. 

La mise en application, à leur date d’effèt, de ces prescriptions entraîne l'abrogation de toutes 
les dispositions antérieures, contraires ou identiques, qui ont le même objet et notamment les 
arrêtés préfectoraux des 14 février 2006 et-1* septembre 2008. 

4 --Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations 

classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne 
sont pas régles par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

ARTICLE 2 

Les prescriptions du présént article sont applicables à l'ensemnble de l'établissement 

1.- GENÉRALITES 

L1- Modifications : 

Toute modification envisagée par l'exploitant aux installätions; à leur made d'utilisation où à 
leur voisinage, de‘nature à entraîner un changement notable des éléments des, dossiers de 
demande: d'autorisation d'exploiter annexés aux arrêtés préfectoraux d'autorisation, sera 
portée, avant sa réalisation, à la comnaïésarice du préfet avec tous les éléments d'appréciation 

1,2 - Accident ou incident 

Un compte-endu éerit de fout accident ou incident éera conservé sous une Rime adaplée et 
tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. Une synthèse anhuclic lui scra 

adressée. 

Tout accident ou incident susceptible de porter atteiñte aux intérêts visés À l’article L S11-1' du 
titre 1% du Livre V. dû Code dé l'Environnement séra déclaré dans les meilleurs délais à 
l'inspection des installations classées. 

Le responsable de l'établissement prendra les dispositions nécessaires pour qu’en toutes 
circonstariées, et en particulier lorsque l'établissement est placé sous .la responsabilité d'un 

cadré: délégué, l'administration ou les services d'intervention extérieurs puissent disposer 
: d’une assistance technique. de l'exploitant et avoir communication d'informations disponibles 
dans l’établissemént et utiles à leur intervention. 

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des motifs de sécurité, ‘il est interdit de 
modifier en quoi qué ce soit Pétat des installations où a eu lieu l'accident tant que l'inspection 
des installations classées. n’en a pas donné son accord et s’il y a lieu après autorisation de 
l'autorité judiciaire. 

13 - Contrôles et analyses 

Indépendamment des contrôlés explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des 
installations classées pourra demander en cas de bésoin, que des contrôles spécifiques, des 
prélèvements et des analyses soient effectués. par un organisme dont le Choix sera souris à



  

Ls: 

»soû apprébation s'il n'est pas. agréé à .ce effet, dans le but de vérifier 16 respéct des 
prescriptions d'un texté répleméntaire; pris au titre de la législation sur les’ installations 
classées. Les ais occasionnés par ces contrôlés seront supportés par l'exploitant. 

14 Enregistrements, rapports de contrôle ef registres 

“Tous-les eriregistrements, rapports de Conirôle-et registres mentionnés dans Le présent arrêté 
séront tenus à la disposition de l'inspection des installations claësées qui pourra, par ailleurs, 
demander qué des copies ou synthèses de ces documents lui soient adrèssées. 

L'exploitant tiendra à jour les registres concérnant les incidents, la formation du personnel, les 
exercices d’alerte, les vérifications du matériel, etc. . 

1:5 - Consignes 

Leë consignes prévues par le présent arrêté seront éciites, datées, tenues à jour et portées à la 
;conmnissancé du personnel concerné ou susceptible de l'être 

1.6: Mise-à jour des études d'impact,et de dangers 

Les.études d'impact et de dangers sont actualisées’ à l'océasion de toute incdification notable 
telle que prévue à l’article R.512-33 du code de l’environnement. 
Ces compléments sont systémetiquertient communiqués au préfet qui. pourra demander: une 
analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérificatiôns particulières, effectiée par 
un organisme extétieur expert dont le-choix est soumis à son approbation: Tous les frais 
engagés à cette occasion sont supportés par l'éxploitant, 

1.7 - Cessation d'activité définitive 

Lorsque l'exploitant mettra à l'arrêt définitif une ou plusieurs installations classées ainsi que 
leurs installätions connexès ou lorsqu'il mettra à l'airêt définitif son site, il notifiera au préfet 
la date de cet arrêt frais mois au moins ävant célui-ci. 

Ceite. notification indiquera les mesures: prises ou prévues pour assurer, dés l'arrêt de’ 
l'exploitation, la mise, en Sécurité. des installations concemiées ou du site. Ces -mesires 
cottporteront notamment : 

+ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux airisi que des déchets présents sur les 
secteurs concemés ou sur le site : 

+ des interdictions d’accès ou limitations d'accès aux secteurs concernés ou au site ; 

+ la suppression des risques d'incendie, d’explosion et toxique sur les: secteurs concernés ou 
surde site ; 

+.la surveillänce des effets des installations ou du site:sur l’environnement. 

En oùtre, l'exploitant devra placer le‘site dans un état tel qu’il nè puisse porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du titre 1 du Livre V du code de l’environnement et 
qu’il permette un usage futur de éelui-ci déterminé selon les dispoëitions des articles R.512- 
391 et R.512-39-2 du code de l’environnement.



2- BRUITS ET VIBRATIONS 

21 :‘Les ‘installations sont construites, équipées et exploitées de façon que leur 
fonctionnement ne puisse être’ l’origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles 
dé compromettre la santé ou la sécurité du voisinage où de constituer une nuisance pour éelui- 
ci. 

2.2 : Les presctiptions de l’amêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à lai limitation des bruits 
aériens émis dans l’environnement par les installations classées pour l’environnement sont 
applicables. 

2.3 - Niveaux limites admissibles 

Le tableau ci-après fixe : 

+ les niveaux limites de bruit À’ ne-pas dépasser en limite de propriété pour les différentes 
périodes de la journée : 

+ les émergences maximales admissibles dans los zones à émergence réglementée telles que 
définies à l’article 2 de L'arrêté ministériel du 23 jérivier 1997. 
  

  

  

réricde Niveau maximun Fergences 
en limite de propriété (HB(A) admissibles 

Jour: 7h422h 
sauf dimanches et jours fériés 70.dB(A) +5 dB(a) 

Nuit: 2hà7h 
ct dimanches etjouis Rériés 60 4BCA) +34)       
  

2.4 - La mesure des émissions sonores est faite selon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté 
du 23 janvier 1997 et. dans des .conditions représentatives du fonctionnement de 
l'établissement sur une durée d’une demi-heure au moins. 

L'exploitant doit faire réaliser tous les 3 ans, à ses frais, une mesure des niveaux d'émission 
sonore de son établissement par une personne ou un orgänisme qualifié choisi après accord de 
l'inspection des installations classées de façon à apprécier le respect des valeurs limites 
d’éergence, 

L'exploitant conservera au moins les deux derniers rapports de mesure. 

Dans le’ cas où les mesures montrerit un. dépassement des valeurs limite d'émergencé, 
l'exploitant transtnetträ à l'inspecteur des installations classées-le rapport accompagné de ses 
commentaires et des dispositions qu’il compte prendré pour le respect des.émergences 

2.5 + Les véhicules de transpoït, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés 
à l’intérieur de l'établissement doivent être conformes à la réglementation en vigueur les 
concernant en matière de limitation de leurs émissions sonores. 

 



  

27. 

+ 2.6 - L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirèncs, avertisseurs, 
haut-parleurs, ete) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel, 
réservé aux situations d'urgence, à la prévention ou à la signalisation d'incidents graves où | 
d'accidents. - 

2.7 - Les machines xes susceptibles d'icommoder le voisinage par des trépidations sont 
isolées paï dos dispositifs antivibratoires efficaces. 

3 - POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

31: Conception des installations 

3.2.1 - Dispositions géérales | 

ÂL.LI : Les installations doivent être cofgues, exploitées. et emhictenues de manière à 
limiter lés émissions à l'atmosphère. Ces émissions doivent, dans la mesure du possible, être 
captées à la-saurce, canalisées et traitées si.besoin, afin que les rejcis correspondants soient 
conformes aux dispositions du présent arrêté. 

Sauf ‘de façon {ugitive hotamment lors. des rambnages, il ést. interdit d'émettre dans 
l'atmosphère des fumées, des buées, des suies, dés poussières ou des gez susceptibles 
d'incommoder le voisinage’ef de nuire à la santé et à la sécurité publique. 

3.1.1.2- Les installations de traitement d’effluents gazeux doivént être conçuës, exploitées 
ét éntretenues.de manière : 

+ à faire face aux variations de débit, ternpéräture et-éomposition des effluents, 
+ à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si-une indisponibilité est susceptible dé conduire à un dépassement des valeurs, Fimites 
imposées, l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution 
émise eû réduisant ou en-arrêtant les installations concemées. 

3.1.2 - Pollutions acéidentelles 

Lès dipositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles 
et pour que les rejets correspondants. ne présentént pas de dangers pour la santé et la sécurité 

publique. 

La conception ét l'emplacemént des. dispositifs de sécurité destinés. à protéger les 
appareillages contre. une surpression interne devaient être tels que cet objectif soit satisfait, 
sans pour cela diminuer leur efficacité où leur fiabilité. 

313 -Odeurs 

L'exploitant prendra les dispositions adaptées pour limiter les émissions À l'atmosphère de 
produits susceptibles de causer une gêne du voisinage par les odeurs. 

3.1.4 - Voies de circulation 

Sans préjudice des règlemènts d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions 
nécoësairés pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses :
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+ des. voiés de circulation et aires de stationnement des'véhicuiles sont aménagées (formes de, * 
pente, revêtement, et), et convenablement nettoyées ; 

+ les véhiculés sortant de l’inétallation-n’entraînent pas de dépôt de poussière ou dé boue sur 
les voies de circulation. Pour'celà des dispositions telles que Le lavage des roues des véhicules 
doiveñit élre prévues en.cas de besoin ; 

: + les surfaces où cela est possible sont engazonnéës : 

+ des écrans de végétation sont mis en jilace le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises ‘erilieu et placc de celles-ci. 

-3.2 - Conditions de rejet 

3.2.1- Dispositions générales 

3.2.1.1 - Les points dé réjet dans Le milieu naturel doivent étre en nombre aussi réduit que 
possible. Tout rejet non. prévu au présent chapitre ou non conforme à 4es dispositions est 
interdit, La dilution des rejets atmosphériques est interdite, sauf lorsqu'elle est nécéssaire pour 
refroidir les eMluents en vue. de. leur-traitement avant -rcjet (protection des filtres à 
manches..). : ‘ 

3:2.1,2 - Les ouvrages de rejet doiveñt pérmetire une bore diffusion dans le milieu 
récebtèur. ’ 

3.2.1.3 -Les rejets’ à l'atmosphère sont, dans toute Ia mesure du possible, collectés et 
évacués, éprès traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre nne 
bonne diffusion des rejets. La foëme des conduits d'évacuation à l'atmosphère, notantment 
dans la partie la plus proëhe du débouché, doit être conçue de manière à favoriser au 
maximun, l'ascension et la diffusion des effluents rejetés en fonctionnement normal des 
installations, 

3.2.1,4 - Les poussières, gaz-polluents ou-cdeurs sont, dans la mesure du possible, captés À 
la sourée et canalisés, säns préjudice. des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des 
travailleurs. 

3.2.2- Valeurs Émites des rejets atmosphériques 

Les rejéts issus des iristailations doivent respecter les valeurs limites suivantes : 

  Valëurs limifes enleulées sur gaz 
Paramètres Unité sec 

© Concentration en mg/N 
  

  

  

  

Poussières totalesl'] Usinage 150 

Cabiné de peinture 10001 

COV'totaux Appiication de pente F5 
Séchage 5081 
      Acidité. : . ‘Bains lessiviels 0,5     
 



  

  

292 
° Valeurs limites calculées sur gaz 

  

  

  

  

  

        
  

: Paramètres Unité sec 

Conceriration en mg/Nrt 

Acide fluorhydrique Bains lessiviels 2 

Alcalins Bains lessiviels  * 10 

Oxydes d'azote Bains lessiviels 200 

I fux canalisés 
Pa respecter si Ja consommation annuelle de solvants eat comprise entre $ et 15 tonnes 
a respecter si la consommation annuelle de solvants est supérieure à 15 tonnes 

Le flux de COV sera intérieur à 2,2 kg/h: 

L'exploitant prendra les dispositions nécessaires afin de lériter.Jes émissions diffuses, Celles 
ci devront être inférieures à : 

+ 25 % de la quantité dé solvants utilisée si le consommätion annuelle de solvants est 
comprise entre 5 et 15 tonhes ;. ‘ 

+ 20% de da quéntité de solvants uiilisée"si la consommation. annuelle de solvants est 
supérieure à 15 tonnes. 

3.2.3: Contrôles des rejets 

Uné mésure de la concentration et des flux canalisés des rejets de poussières, COV, acidité, 
acide fluorhydrique, dlcalins et oxydes d'azote sera effectuée annuellemént par un organisme 
agréé. ‘ ‘ 

+ En'cas de non confomhités réglemeñtaires, l'exploitant proposera ét mettra en œuvre des 
dispositions afin d’y remédier. 

3.2.4 -Plan de gestion des solvants 

L'exploitant mêt en place un plan de gestion de solvants, mentionriant notmment les eritrées 
et les sorties de solvants de l'installation. ° 
Celui-ci sera tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

4- POLLUTION.DES EAUX 

4.1 - Aliméntation en eau 

L'exploitant doit :prendre foules les. dispositions. nécessaires dans la conception et 
lexploitation des instailations pour limiter la consommation d’eau. 

La circulation d'eau en circuit ouvert est interdite. | 

4.1.1 - Protection de l’eau potable 

Un. ou plusieurs dispositifs -de ‘protection (réservoirs de coupure, appareils. dé 
disconnection, …) seront installés pour isoler les réseaux d'eaux industrielles et éviter tout. 
retour d'eau, polluée ou'non, dans le réseau publie d'eau potable:
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Les dispositifs utilisés, adaptés aux caractéristiques des réseauk à équiper. devront avoir fait. * 
L'objet d’essais technologiques favarables, 

Cés ‘dispositifs. accessibles en pérmänence. et installés à l'abri de toute possibilité 
+ d'immersion, seront maintenys en bon état de fonctionnement etpériodiquement vérifiés. 

4.12:- Prélèvement d'eau 

4.1.2.1 - Généralités 

L'utilisation d'eaux pour des usages industriels ét spécialement celles dont la qualité permet 
_:dés emplois domestiques, doit être limitée par-des systèmes qui.en favorisent l'écoiomie: « 

Ées installations de prélèvement d’eau seront munies d'art dispositif de mesure totaliseur 
agréé. Le releyé sera fait mensuellement, et les résultats seïont inscrits sur un registre. lis 
seront tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Le prélèvement dans la nappe, pour tout usage autre que l'extinction d'un incendie, est liriité à 
45 000 m° par an. 

4.1.2.2 - Protection du milieu de prélèvement 

Critères d’implantation.et protection de l’auvrage 

Le choix du'site d'implantation est réalisé dé manière à maîtriser l'évacuation des-eabx de 
ruissellement ot éviter toute accumulätion de celles-ci dans un périmètre de 35 mètres aütour. 

des têtes des sondages, forages, puits ët ouvrages sOuterrains. 

Sauf diépositions spécifiques satisfaisantes ct justifiée par une étude technique, l'ouvrage ne 
devra pas être implanté à moins de 200 mètres des décharges et installations de stockage de : 
déchets ménagers ou industriels ou moins 35.m d'une source de pollution, potentielle 
(dispobitifs d'assainissement collectif ou autonome, parcelle recevant des épandages, 
bâtiments d'élevage, cuves de stockage…). 

1: Réalisation et équipement de Pouvrage 

La.cimentation annulaire est obligatoire, elle. se fera sur toute la partie supérieure dur forage, 
jusqu’au niveau du tertain naturel, 

Les tubages seront en PVC ou tous auttes matériaux équivalents, 

La protection de Îa tête du fotage assütera la continuité avée le milieu extérieur de l'étanchéité 
garantie par la cimentation arnulaire. Elle comprendra une dalle de propreté en béton de 3 nn 
ininimum centrée sur l'ouvrage, de 0,30 m de hauteur au-dessus. du terrain natwrél, en pente 
vers l'extérieur dur forage. La tête de forage sera fermée par un regatd scellé sur la dalle de 
propreié muni d'un couvercle amovible fmhé à clef et s’élèvéra d'au moins 0,50 m audessus 
du terrain näturel ou du fond du local dans lequel elle débouche. 

L'ensemble limitera le risque de destruction du tubage paï choë accldentel et empêchera les 
accumulations d’eau stagnante à proximité immédiate de l'ouvrage:
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+ La pompe ne devra pas être fixée sur le imbage mais sur un chevalement spécifique, les 
tranchées de raccordement rie devront pas jouer le rôle de drain. La pompe utilisée sera munie 
d’un clapet de piéd interdisant tout retour de fluide vers le forage. 
En cas de raccordement à ure installation alimentée par un réseau publie, un disconnecteur 
Sera instailé. ‘ 

Lès installations seront munies d’un dispositif de mbsures totalisateur de type volurnétrique. 
Les volumes prélevés meñsuellèment et annuellement ainsi que le relevé de l'index à la fin de 
chaque année civile seront indiqués sur un registre tenu à disposition des services de contrôle. 
Le forage sèra équipé d’un tubo de mesure crépiné permettant Putilisation d’une sonde de 
mesure des niveaux. 

Les. forages conservés. seront identifiés par une plaque mentionnant, par exemple, les 
références du rétépissé de déclération. 

Un mêine ouÿrage ne peut en aucun ces permelre le prélèvement sitiultané dans plusieurs 
aquifères distinets superposés, « 

Afin d'éviter toui mélange d'eau. entre les différentes formations -aquifèrés rencontrées, 
lorsqu’ün forage, puits, sondage ou ouvrage souterrain traverse plusieurs formations aquifères 
superposées, sa réilisation doit être accompagnée d'uri aveuglemient- sucoéssif de chaque 
formation aquifère non exploitée par cuvelage et cimentation. 

Les irjections de boue de forage, le développement de l'ouvrage, par acidifiéation ou tout 
autié procédé, les cimentations, obturations et autres opérations dans les sondages, forages, 
puits, ouvrages. souterrains. doivent être effectués de: façon à ne pas altérer la structure 
géologique avoisinänte et à préserver la qualité des eaux souierraines. 

2. Abandon provisoire où définitif de l'ouvrage. 

L'ébandon de l'ouvrage sera signalé au service de contrôle en vue de mesures de comblement. 
Tout ouvrage abandonné est. comblé par des techniques appropriées permettant de. garantir 
l'absence de tarisfert de pollution et dé cireulation d'eau entie les différentes nappes d'eau 
soutenaine.éonfenties dans lès fotmations aquifères. Lés forages abandonnés devrent l'être 
dans les conditions indiquées dans la norme AFNOR homologués NF X10-990. 

Abandori provisoire : 
En cas-d’abandon où d’un arrêt de longue durée, le forage sera déséquipé (extraction de la 
pompe). La protection de la tête et l'entretien de a zone neufralisée seront assurés. 

Abandon définitif : 

Dans ée cas, là protection de tête pourra être enlevée et le forage sera comblé de graviers ou 
de sables propres jusqu’au plus 7 m du sol, suivi d’un bouchon de sobranife jusqu’à — 5 met 
le reste sera cimenté (de -5 m jusqu'au sol). 

Le déclarant comminique au préfèt dans les deux mois qui suivent Le comblement, un rapport 
de travaux précisent es références de ouvrage comblé, l'aguifère précédemment exploité à 
pattir de cet ouvrage, les travaux de comblement effectués.
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4.2 -Eaux résiduaires 

4.2.1 - Réseaux de collecte 

4.2.1:F - Le réseau de collecte des eaux de l'établissement est unitaire. Il regroupe les 
eaux résidusires des ogmioseurs et des compresseurs, les eaux sanitaires et les eaux pluviales, 

4.2.1.2 © ous les collecteuts devront être étanches vis--vis des produits canalisés où 
susceptibles de L’être et leur tracé devra permettre le curage. 

Un plan des réseaux. de collecte des effluents faisant apparaître les secteurs collectés, les 
points. de Branchement, regatds, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, varmes 
manuelléé et automatiques, doit être établi, régulièrement mis à jour, notamment après chaque 
modification notable, et daté. Il est tenu à Ie disposition de l'inspection des installalions 
classées ainsi que des services d'inceñdie et dé secours. 

4.2.2- Points de réjets 

4.2.2.1- Les eaux résiduaires seront évacuées dans le réseau public d'assainissement. 

4.2.2.2 - Les dispositifs de rejet deviont être aisément accessibles et'aménagés de manière à | 
permettre l'exécution de prélèvements dans l’effluent ainsi que la inesure de sori débit dans de 
bonnes conditions de précision. 

4.2.2.3 + L'exploitant préndrs les dispositions nécessaires pour prévenir toute infiltéätion 
dans les sols d'eaux pluviales ou d’extinction d'incendie susceptibles d’être polluées. 

4,23 -Traitemert 

Les eaux polluées ou susceptibles de l'être seront traitées avant rejet par un débaurbeur 

4.2.4 - Qualité des effluents rejetés 

424.1 2 Les éffluents devront être exempts : 

+ dé matières flottantes ; 

+ de produits susceptibles ‘de: dégager en égout ou danÿ-le milieu naturel directement ou 
indirectement. après mélange avec d'autres effluents, des gaz ou. vapeurs toxiques ou 

inflammables ; E 

+ de-tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages; ainsi que des matières 
déposables ou précipitebles qui, indirectement où directement, après mélange avec d’autres 
effluents seraient susceptibles d’entraver le bon fonctionnement des ouvrages ; 

+ ‘de substances capables d'entraîner la destruction: du poisson à l'aval du point dé 
déversemient. 

Les effluents né devront pas provoquer de coloration visible du milieu récepteur. 

4.2.4.2 -"Les ffluents devront en outre respecter les valeurs limites fixées par Le tableau 
suivant :



15- 

  

  

          
  

Milieu récepteur Paramètres Concentration Périadicité des 

Gng/) mesures 
DCO. 2000 
DBOS -1 800 
MES 600 

Réseau collectif Azote (otal 150 Annette 
Phosphore total 50 

Hydiocarbures totaux 10 
Métaux totaux 15 

Plomb 5 

Lèur pH devra être compris entre 5,5 et 8,5. Leur température ne dépasserà pas 30° C. 

Les résultats des contrôles sont tenus à disposition de l'inspecteur des installations classées. 

4.2.4.3 - Au moins une fôis par an, les mesures sur un échantillon de trois points de rejets 

d'eaux pluviales sont effectuées par un organisme choisi an accord avec l'inspection des 
établissements classés. Les effluents devront respecter les valeurs limites fixées au point 

4.2.4.2 du chapitre-4'de l'atticle-2 du présent arrêté, 

Les résultats dès contrôles sont tenus à disposition de l'inspecteur des installations classées. 

4.2.4.4.2.L& raècord au réseau publié d'assainissement se fra avec le gestionnaire du 
réseau. Une convention préalable sera passée. 

4.2.3 - Rejets industriels 

Aucun rejet industriel liquide n'est dirigé vers 1a station d'épuration communale 
Les rejéts liquides provenant des eaux de lavage de piécés, des eaux de lavage des sols, de la 
fosse de lavage Karcher et de la récupération des égouttures bennes copeaux sont traités sur 
le:sité par évaporation. 

Les résidus d'éyaporation sont conditionnés en tant que déchets. et éliminés vers une filière 
spécialisée danis les conditions définies au chapitre 5 de l'article 2.du présent arrêté. 

43 - Prévention des pollutions accidentelles 

4:3.1 = Dispositions générüles 

Les dispôsitions appropriées serônt prises pour qu'il ne puisse y avoir en cas d'aëcident de 
fonctionnement se produisant dans enceinte de l'établissement des conséquences notables 
pour le milieü environaañt. 

Lé stockage et la-manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ‘ou liquides (ou 
Jiquéfiés) sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites 
éventuelles. 

Les effluents issus de fuites ou de renversements accidentels seront récupérés et trätés comme 
dés déchets, conformément aux dispositions du chapitre 5 de l’article 2 du présent arrêté.
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43.2 : Capacités de rétention 

Les dispositiôns suivantes seront respectées : 

+ Toùt stockage d’un liquide susceptible de créer une polintion des eaux où des sols est 
associé À une capadité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux 
valeurs suivantes : 

-100-% de Ia capacité du plus grand réservoir; 
30 % de Ia capacité totale des réservoirs associés. 

+ "Pour les stackages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la 
capacité de rétention est au moins égale à : 

: dans le cas de liquides inflammables, à-l'exception des Inbrifianis, 50 % de la capacité totale 
des fûts ; 

. daris les autres.cas, 20 % de la capacité totale des fûts ; 

. dans tous les cas, 800 litres minimum où égale à Îa capacité totale lorsque celle-là est 
inférieure à 800 litres. 

Cette disposition n'est pas applicable aux-basbins de traiteinerit des eaux résiduaires. 

433 - Transport 

Le transport des. produits à l’intérieur de l'établissement est effectué avec les -précautions 
nécessèires pour éviter le renvérsement accidentel des emballagès, 

En particulier, les transferts de produit dangereux à l'aide de réservoirs mobiles s'effectuent 
suivant des parcours bien déterminés et font l'objet de consignes particulières. 

43.4 - Matériaux absorbants 

L'établissement disposcra de dépôts de sable et autres matériaux absorbaht en quantité et 
qualité adaptées aux produits stockés et convenablement répartis en vue de canaliser, arrêter 

ou absorber in épandage de produits, ‘ 

Ces dépôts seront maintenus dans un état tel qu’il soit constamment utilisable, at équipé des 
moyens de mise en œuvre nécessaire (pelles, seaux, brouettes, ete.) 

43.5 - Dispositif de confinement 

4.3.5.1.- Les bâtiments de production et de stockage seront aménagés afin de récupérer Les 
eaux d'extinction d'incendie. 
Le vohune total ainsi disponible sera au minimum de { 000 m°. 

4.3.5.2 - Le bon état d'étanchéité et de rétention des aménagements ainsi réalisé sera 
maintenu notamment en. cas de travaux et fera l'objet de vérifications périodiques. Il sera 
remédié immédiatèment à tout défant constaté.
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4.3.5:3 “Les fosses sont accordées au réseau de collecte du site par l'intermédiaire d’une 
vanne en position fermée. Une intervention manuelle, réalisée par un responsable désigné: 
permet d'ouvrir cette vanne. 

  

Cette “opéralion fit l’objet d'une procédure éerite avéc consignation dans uë cahier 
d'enregistrement. 

Elle ne peut pas s'effectuer en cas de déversement de substances chimiques. 

4.3.5.4 - Daus les ces suivants, exploitant s’assurera de la possibilité d’un rejet dans le 
iéseäu public d'assainissement : 

+ dépassement des capacités de téténtion disponibles (cas d'irgence), 
+ nature et charge de pollntion.des eaux d'extinction acceptable dans ce réseau 

Les conditions techniques de:ce rejet seront définies en accord avec le service gestionnaire du 
réseau d'assainissement. 

-4:3,3.5 - En cés de dépassement des nofmes de réjet viséeë au point 4.2.4.2 du chapitre 4 
du présent amêté .ou-de la charge acceptable dans le réseau d'assainissement, les eaux 
d'extinction incendie seront éliminées coinme des déchets dans les conditions visées.au point 
5.3.4 du chapitre 5 dé l’article 2 dudit arrêté. 

4,4 - Suiveillance de la qualité des eaux souterraines 

4.4.1- Résetu de surveillance 

Le réseau de surveillance de Ja qualité des eaux souterraines’ sera constitué au minimum de 
deux forages, implañtés én aval hydraulique du site, et d’au moins ji eh amont. 

4.4.2 - Prélèvement ét échantillonnage des eaux souterraines 

Le prélèvement, l’échantillonriage et-le conditionnement des échantillons d’eau suivront les: 
recommandations du fascicule AFNOR FD-X-31.615 de décembre 2000. u 

4.43.- Nature ét fréquence d'analyses 

Les paramètres ci-dessous séront analysés anmuellemént-conformément aux, méthôdes “de” 
référerice et normés en viguéur : : 
  

Paramètres. 
Métaux {notamment bore) 

Hydrécarbures totäux 
Composés organchalogénés volatils 

  

  

        
Le niveau piérômérique et La teneur an hydrocarbures (otair seront relevés seméttiéleient 

_ sur chacun des piézomètres. 

Le résuitt des’ analyses et'de a méêure du. niveau piérométrique doit être trasmis à 
l'inspection, des installations classées pour la protection de l'environnement au plus tard deux: 
mois après leur réalisation, avec systématiquement les commentaires de l'exploitant sur 
l'évolution (situation qui se dégrade, s'améliore où reëte stable, confirmation du’ sens 
d'écoulement, sur les dépassements et les propositions de traitement éventuel)
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4.4.4 - Durée et fréquence de la surveïllance 

La surveillance des eaux souterraines ser pérenne, Toute demande de révision du cahier des 
charges ser accompagnée d’un dossier technique dûment argumenté 

4.5 -< Caractérisation de l’état de la nappe souterraine à l’extérieur du site 

Afin de s'assurer que les milieux étudiés hois site.ne présentent pas d'écart par rapport à le 
gestion sanitaire mise en place pour L'ensemble de la population, les usages réels de l'eau 
souterraine sinsi-que les modes plausibles de contamination seront étudiés. Les résultats 
seront représentés sous forme de schémas concephuels, le but étant de cemer les enjeux 
important à protéger. 

Un recensement des cibles potentielles (habitation, source d'alimentation én'éau potable, puits 
privés.) susceptibles d'être atteintes par la pollution sera réalisé. 

Des mesures sur l'ensernble des milieux (milieux sources, milieux exposition.) seront 
réalisées et complétées, le cas échéant, par des modélisations pour orienter la recherche des 

zbnés impactées. 

Les résultats, de ces mésures serant comparés à l'état iitial de l’environnement, aux milieux 
nathrèls voisins él à des valeurs de gestion réglementaires pour lés voies êt les scénani 
d'exposition pertinents identifiés dans le schémä conceptuel. 

Les références suivantes devront être utilisées 

  

Milieux Références 
T cières de porabilité dés eaux définies dans l'arrêté ministériel du 

11 janvier 2007 susvisé, dans le cus d'uné-éventuelle exposition par 
l'ingestion d’eau, 

Eau 2) critères de qualité des. eaux brutes destinées à la production d’eau 
potéble si la ressource «'eau » n’est pas. encore utilisée mais doit 
étre présèrvée en vu d'un usagé eau potable, ou le cas échéantau 
critères de potabilité des eaiix. 

denréès alimentaires |- règlement européen CE/1881/2006 
Aïe = valeurs réglementaires dans l'air amblant extérieur 

  

  

      
  

Dans Je cas où il n'est pas possible dé comparer Is résultats d'analyse à dés.valeurs de gestion 
réglementaires, une évaluation-quañtitativé des risques sanitaires sera menée, Les substances 

‘seront prises isolémient, sans procéder à l'addition des risques. 

5. DECHETS 

5.1. Dispositions génératés 

5.11 - L'exploitant devra prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception, et 
l'exploitation de.ses installations pour assurer .tine boïne gestion des déchets de son 
établissement conformément aux dispositions législatives ct réglementairés en vigueur (article 
L.541 du titre TV du Livre V du code de l’environnement et ses textes d'application). 

À cette fin, il se devra successivement de : 
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+ + limiter. 4 la source la quantité et la-toxicité de ses déchets en adoptant des technologies 

propres ; 

‘+ trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ;° 

+ s'assurer, pour les déchets ultimes dont le vole doit étre strictement limité, d’un stockage 
‘dans des installations techniquement adaptées et réglementairement autorisées. 

“ 3.1.2-Les emballages industriels devront être éliminés conformément aux dispositions des 
articles R.543-66 à R.543-74 du code de l'environnement. : 

5.13 - L’élimination des “déchets dangereux devra respecter les orientations définies dans-le 
plan régional de valrisaton et d'élination des déchets dangereux (PREDD. RA) approuvé 
par arrêté préfectoral du 28 août 1994. 

5.1.4 - L'élimination des déchets industriels banals devra respecter les orientations définies 

dans le plan départemental d'élimination des déchets ménagers ét assimilés approuvé par 
arrêté préfectoral dn 3 décembre 2003. 

82 - Procédure de géstion des déchets 

L'exploitant. organisera, par üne procédure écrite; là collecte et l'élimination des différents 
déchets générés par l'établissement. Cette procédure, régulièrement mise à jour, sera tenue à 

la disposition de l'inspection desinstallations clessées. 

  

5.3- Dispositions particulières 

5.3.1 - Récupération Recyclage - Valorisation | 

: 8.3.1.1-Toutes dispositions devront étre. prises pour limiter les ‘quantités. de déchets 
produits, ‘notarñiment.en effectuant toutes. les opérations. de recyclage et ‘de valorisation 
techniquement et économiquement possibles. 

5.3.1:2 - Les emballages vides ayarit contebu des produits toxiques ou dangereux devront 
êtré renvoyés au fournisseur lorsque leur téemploi est possible. Dans le cas contraire, s’ils ne 
peuvent être totalement nettoÿés, ils devront être éliminés comme des déchets dangereux dans 
Les conditions définies au point 5.3.4.3. ci-dessous. 

5.3.2. Siockages 

5.8.2.1 - Toutes précautions seront prises pour que : 

+ Les dépôts soient tenus en' état constant dé proprété ; 

+ les dépôts ne soient pas à l’érigine d’une gêne pour le voisinage (odeurs) ; 

+ les dépéts ne soient pas à l’origine d’une pollution des eaux süperficielles ou souterraines, 
ou d’une pollution des sols : à cet effet, les stockages’de déchets seront réalisés sur des aires 
dont «le sol sera imperméable et résistant aux produits qui y.seront déposés ; ces aires, 
nettemént délimitées, Seront conçues de maniëre à contenir les événniels déversements 
accidentels et sl possible. normalement couvertes, sinon les eaux pluviales seront récupérées et 
traitées ;
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+ les mélanges de déchets rie puissent être à l'origine de réactions non contrélées conduisant 
en particulier à. l'émission. de gaz ou d’érosols toxiques ou à la formation de produits 

explosifs. ' 

53:22 - Stockage en emballages de déchets Hquides ou garèuec 

Les déchets pourront être coniditionnés dans des emballages en bon état ayänt servi à contenir 
d’autres produits (matières premières notamment}, sous réserve que: 

+ il ne puisse ÿ: avoir dé réactions dangereuses éntre le déchet et les produits ayant été 
contenus däns l'emballage ; 

+ les-harques d’origine des emballages-ne prêtent pas-à confusion quant aux’ déchets 
contenus. 

Les déchets conditionnés en emballagés non agréés ADR. devront être stéckés- sur des aires 
couvertes et ne pourront pas être gerbés sur plus de deux hauteurs. 

Pour les déchcts dangereux, l'emballage pôrtera: systématiquement des indications. Bermettänt 
de-réconnaître les dits déchets. 

5.323 - Stockage en cuves 

Les déchets në pourront être stockés que. dans dés cuvès affectées à cët effet. Ces cuves seront 
identifiées ef devront respecter les règles de sécurité définies par le présent arrêté. 

5.3.2.4 - Stockage en bennes 

Les déchets ne pourront. être stockés én vrac. dans des bennes, que par catégories de décicts 
compatibles et sur des aires identifiées et affectées à cet eflet. Toutes les précaufions seront 
prisés pôui limiter Les envols. 

5.3.3: Transport 

En das d'enlèvement et de’ transport, l'exploitant s’assuréra lors du chargement que’ les 
erballages ainsi que les modalités d'enlèvement et de transpoit sont de, néturé à assurer la 
protection de l'environnement et à respecter les réglementations spéciales en vigueur. 

5.3.4 - Étimination des déchets 

: 5.34. --Principe gériéral 

5.34.1.0-L'élimination des déchets qui ne’ peuvent être valorisés, à l'intérieur de 
l'établissement ou de ses dépendances, devra être assurée dans des installations dûment 
autorisées à cêt effet au sos du titre 1 - Livre V du Code de l'Environnement. L'exploitant 
devra être en mesure d'en ‘justifiér l'élimination. Les documents justificatifs devront être 
conservés pendant trois ans. 

É.3.4:1.2 - Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est 
interdite.
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* Cepenidant, il pourra être dérogé ‘à. cette prescription en ce qui conceme les déchets non 
souillés par des substances nocives ou foxiques (papiers, pälettes, …) lorsque ces-derniers 
seront utilisés comme combustibles lors des exercices incendie, 

5.3.4.1.3 -Ne poutront être éliminés en centre de stockage de classe 1 que les déchets 
dängéreux cités dans les arrêtés ministériels du 18 décombre 1992 relatifs au stockage de 
certains déchets industriels spéciaux ultimes et stabilisés. 

2 
5.3.4.2 - Déchets non dangereux 

Les déchets non dangereux (bois, pabier, verre, textile, plastique, éaoutchoue, ete.) non triés 
et non souillés-par des produits toxiques ou polluants pourront être récupérés pour valorisation 
où élimination dans deb-installations dûment autorisées ou réglementées. 

3.3.4.3 : Déchets dangereux 

5.3.4.3.1- Les déchôts dangereux dott a nature physico-chimique peut être source 
d’atteinies particulières pour l'environnement devront. faire l’objét de traitements spécifiques 
prévenant fout risque de pollution sur le milieu récepteur, Les Filières de traitement adoptées 
devront respecter Le principe de non dilution. 

Ÿ 5.3.4.3.2 - Pour éhaque déchet dangereux, l'exploitant établira une fiche d'identification 
än déchet qui sera régulièremient tenue à jour et qui comportera les éléments suivants: 

+'le codé du déchet solon la romericlature, 
+ la dénomination du déchet, 
+ Son mode de conditionnement, 
+ le iraitement d'élimination préva, 
+ les caractéristiques physiques du déchet (aspect et constantés physiques du déchet), 
+ la composition chimique du-déchet (compositions érganiqués et minérales), 
+ les risques présentés par le déchet, 
+ les règles à obéerver pour combattre un éveniuel sinistre ou urie réaction indésirable. 

5.3.4.3.3-L'exploitänt tendra, pour chaque déchet. dangereux, un dossier où seront 
atchivés : 

+ la fiche d'identification du' déchet et ses différentes mises à jour, 
+ les observations faites aur le déchet; 
+.lés bordereaux de suivi de déchets dangereux renseignés pâr les centres éliminateurs. 

3.3:4.3.4.- Pour. chaque enlévement, les renseignements ‘minimaux suivänts, seront 

consignés sur un document de forme adaptée (registre, fiche d’enlèvement, ...) ét consérvé par 

L'exploitant : 

+ ie code du déchet selon la nomenclature, 
+ la dénominätion du déchet, 
+ la quantité enlevée, 
+ la date d'enlèvement, 
+ le nom dB la société de ramassage ët le ruméro d’inmatticulation du véhicule utilisés: 
+ 1a destination du déchet (éliminateur), 
+ la nature de l'élimination effectuée.
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5.3.4.3.5 - L'ensemble de ces renseignements sera tenu à la disposition de l'inspection * 
des installations classées. ° 

5343.6-La production de déchets ‘dans’ l'établissement, leur “valorisation, leur 
élimination (y. compris interne à l'établissement), feront l’objet d’une déclaration anuëlle, 
dans-ies formes définies en accord avec l'inspection des installations classées; afin d'assurer le 
contrôle des circuits d’élimination des déchets générateurs de nuisances. 

6- SECURITE 

6:1 - Dispositions générales 

61.1: Prévention de intrusion 

L'établissement sera efficacement clôturé sur de périphérie. 

La éléturé sera fâcilement accessible à l'intérieur de l'établissement de façon à contrôler 
fréquemment son-intégrité 

L'exploitant mettra én place. des dispositifs appropriés pôur limiter lés risques d’intrusion. 

6.12- Gardiennage 

Un gardiennage, physique ou par télésinveillance, sera assuré pendant les heures ouvréés: 

“En dehors des heures de travail, des rondes de surveillance seront effectuées dans la mesure 
du possible. Au minimum, la surveillance se fèra de manière déportée, par le biais d’un 
système d’alérte relié à une société de gardiennage, 

L'exploitant établira une cohsigne sur 1x nature et la fréquence des contrôles que doit assurer 
Le gardien. 

Le personnél de survéillance serä familiarisé'avec les installations et les risques encourus. Il 
recevra À cet effet une formation particulière, 

Le responsable. de l'établissement prendra les. dispositions nécessaires poûr que lui-même ou 
uno personne déléguée, techniqement compétente en matière de sécurité, puisse êtré alertée 
et iniérvenir rapidement sur Les lieis-en cas de besoin hors des houres ouvrées. 

6,13 + Accès, voies et aires de circulation 

613.1 - Les voiès de circulation et d'accès seront nettement délimitées, maintenues en. 
constant état de propreté et dégagées de tout objet (fûts, ernballages, …) susceptible de gêner 
a circulation. ‘ 

6.1.3.2 - Les bâtiments seront facilement accessibles par les services de secours. Les aires 
de ciréulation seront aménagées pour que les engins des seivices d'incendie puissent évoluer 
saris difficulté. 

Les voies auront les caractéristiques minimalés suivantes : 

+! lärgéur de: la bande de roulement : 3,50 mètres, 
+ éÿons intérieurs de giration : 12 mêtres,
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+ + hauteur fibre : 3,50 mètres, 
+ résistance à la charge : 16 tonnes far éssieu. 

6.1.4 - Règles de circulation 

L'exploitant fixera les règles de éiroulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Ces 
règles seront portées à la connaissance des intéresséé par des moyens appropriés (par exemple 
panneaux de signalisation, feux, marquage au sl, consignes, ..). 

En particulier, les dispositions apprépriées seront prises pour éviter que les véhicules où 
éngins quélcoriques. puissent heurter où endommager des installations, stockages. ou leuts 
annexes, les canalisations de produits dangereux ou d’utilités nécessaires à là sécurité, 

  

Les transferts de produits dangereire ou insälubres à l'intérieur de l'établissement avec des 
réservoirs mobiles s’effectueront suivant des parcours bien. déterminés et feront l’objet de 
consignes particulières. 

6.2- Conception et aménagement des bâtiments et installations 

6.2.1-- Conception des bâtiments et locaux 

Les bâtiments ef les locaux seront conçus ouaménagés de façon à s’oppôser efficacement à la 
propagation d’un incendie. 

À l'intérieur des ‘ateliers, les allées de circulation seront aménagées et maintenues 
constamment dégagées pour fuciliter la circulation et l'évacuation des personnels ainsi que 
l'intervention des secours. en cas de sinistre. 

‘6.2.2- Conception des installations 

Lés récipients fixes de stockage de produits dangereux porteront de manière très lisible la 
dénomination exacte de leur contenu, [& numéro et le symbole de danger défini dans le 
réglement pour le transport des matières dangereuses. Pour des raisons de confidentialité, 
seuls les logos.de danger relatifs à leur contenu et les numéros et symbole de danger définis 
dans le règlement pour le trañsport des matières dangereuses pourront être mentionnés. 

A proximité des airés pérmänentes de stéékage de produits dangereux en récipients mobiles 
seront indiqués de façon très lisible le où les auméros de synibales de dängoïs correspondant 
aux produits stockés. 

Les appareils de fabrication, lorsqu'ils restent chargés de produits dangereux en dehors des 
périodes de travail, devront porter la dénomination dé leur contenu et le symbole de danger 

correspondant. 

6.2.3 - Alimentation électrique 

L'installation électrique et le matériel électrique utilisés seront appropriés aux risques 
inhérents aux activités exercées. Toute inställation ou appareillage conditionnant la sécurité 
devra pouvoir êfre maintenu en. service ou mis en'position de sécurité én cas de défaillance de 

*, l'aliméntation électrique normale.
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Les. matériels de lutte contre l'incendie disposeront d’une alimentation électrique * 
indépendante pouvant être maintenue en cas de. défaut affectant l'alimentation des autres 
matériels de l'établissement. 

6,24 Protection contre l'électricité statique et les courants de circulation 

Toutes précautions sont prises pour limiter l'apparition de charges électrostatiques et assirer. 
leur évacuation en toute sécurité ainsi que pour protéger les insiallations des elets des 
courants de circulation. Les lisisôns électriques seront périodiquement contrêlées. 

62.5 - Protection contre la foudre 

L'arrêté ministériel du 15 janvier 2008 relatif à la protection contie da foudre de certaines 
installations classées ést applicable à l'établissement, 

| 6.2.6 Spsièmes d'alarme ef de mise en sécurité. 

Les instellations pouvant présenter un dangér pour la sécurité ou la santé publique devront être 
munies" de systèmes et d'alarme disposés de manière à informer rapidement le personnel de 
tout'incident. : 

63 : Exploitation 

  

6.3.1 - Réserves de sécu 

L'établissement disposera de réserves suffisantes de produits ou matières consommables 
ütilisés de manière courante ou occasionnellement pour assurer la sécurité ou la, protection de 
lPenviroinemient, tèls que liquides inhibiteurs, produits absorbants, produits de neutralisation, 

etc. : 

6.3.2 - Utilités 

L'exploitant prendra les dispositions nécessaires pour assurer en permanence la fourniture ou 
la disponibilité des utilités, telles que l'alimentation en éau des poteaux et robinets incendie en 
cas de chute de pression des pompes de prélèvement dâns la nappe, qui concourent à la mise 
en sécurité ou à L’atrêt d'urgence des installations. 

6.3.3 -Consignes d'exploitation et procédures 

Les consignes d'exploitation des unités, stockages et/ou équipements divers présentant un 
risqe seront éfablies par écrit et mises à la disposition des opérateurs concemés. 

Toute procédure païticulière nécessaire à l'exploitation ‘d’une installation ‘sera validée 
préalablement par ls hiérarchie. 

6.3:4- Travaux 

Tous travaux d'aménagement; de réparation, ‘d’entrètien et de contrôle périodique seront 
sukordonnés à la délivrance d’une autorisation ou d’un permis adapté, écrit par le chef 
d'établissement où son suppléant désigné, et dont la validité sera limitée au siriet besoin. Cette 
autoriéation où ce permis précisera la nécessité d’un surveillant de l'établissement tel. que 
décrit ci-après.
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: Le permis devra rappeler notamment : 

+ les motivations éyant conduit à la délivrance du permis de travail : 

+ la durée de validité : 

+la nature des dangers ; 

+ Le type de matériel pouvant être utilisé : 

$ les imosurts de prévention à prendre, otämment les contrôles d’aimosphère, les risques 
d'incendie et d’explosion, la mise eï sécurité des installations ; 

i 
+ les moyeris de protection à inéttre en ‘œuvre notamment les protections individuelles, lès 
moyens de lutte (incendie, ete...) mis à la disposition du personnel effectuañit les travaux. 

Les installations en travaux devront avoir été mises préalablement en sécurité, Les installations 
voisines protégées, èt Si besoin est, l'activité de l’ensemble de l'établissement où pattie 
concernée arrêtée. 

Tous travaux ou interventions seront précédés, immédiatement avant leur commencement, 
d’une visite sur les lieux destinée à vérifier le:respect des conditions prédéfinies. 

Pendänt la phase des travaux, le personnel de l'établissement et les entreprises intervénantes 
setonit infoimés des consignes particulières à celle-ci. ‘ 

Pendant les travaux présentant une importance et/ou des risques particuliers, un surveillant de 
sécuiité + travaux séra nommément désigné. 1l disposera des moyens nécessaires À cette 
fonction et agira sous l’autorité directe du responsable de l’établissement. 

A l'issue des travaux, une réception sera réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et 
l'évacuation du matériel de chantier ; la disposition des installations en configuration normale 
sera vérifiée et attestéo. 

, 

6.3.5 + Fiches Sécurité 

L'exploitant tiendra à jour une fiche sécurité de chacun des produits susceptibles d'être 
stockés dans l'établissement. L 

Ces fiches éeront établies: et classées principalement pour perméttre au. personnel présent sur 
Le site, de pouvoir dommer, en toutes circonstances, aux personnes concernées, les indications 
ebsentielles sur la conduite à tenir en cas de sinistre. 

  

Ces fiches devront.être accessibles en toutes circonstances notamment en ças d'incendie ou 
d’accident sur le site: 

6.4 - Moyenis de secours ét d'intervention 

64.1.- Consignes générales de sécurité 

Des, consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, 
d'évacuation dû personnel et d'appel aux moyens de secours extérieurs.
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64.2. Equipe d’intersention 

L'établissement disposera d’une équipe d'intervention placée sous l'autorité directe du 
directeur de l'établissement ou de l'un de ses adjoints: 

L'équipe sera composée de personnes en nombre suffisant pour meltre'en œuvre les matériels 
d'incendie et de secours. Elles devront pouvoir quitter leur poste de travail. à tout moment en 

cas’ d'appel, 

Le matériel nécéssairé en vs d’üne intervention (masques, gants, vêtements protecteurs, 
etc.) sera mis à sa disposition aux endroits appropriés. 

6.4.3 - Ressources en eau 

L'établissement disposera de robinets d'incendie ârmé. 

"Des poteaux ñgendié sont. disponibles, sur le site ou lé domaine public à proximité. de 
l'établissement, en vue de pemmetite leur utilisation par Les services d'incéndie et dé secours 
Ils sont munis de râccords noëmalisés. La ressource en eau unitaire sera de 60 m/h 

6.4.4 - Matériel de lutte contre l'incendie 

En plus des dispositifs ci-dessus, l'établissement dispose de moyens internes de lutte contre 

l'incendie adaptés aux risques à défendre et au nioins : 

+ d'extinoteirs à ei pulvérisée (ou équivalent) permettant d'assurer uné câpacité d'extinction 
égale ou supérieure à celle d'un appareil de type 21 À pour 250 m° de superficie à proiéger 
(minimum de deux appareils par atclier, magasin, entrepôt.) : 

+ d'éxtincteurs à anhydride carbonique (ou équivalent) près des tableaux et des machines 
électriques ; 

+ d'extincteurs à poudre (ou équivalent) type.55 B près des installations destockage de 
liquides inflammables. : 

Les éxtinoteurs seront placés en des endroits signalés et maintenus parfaitement accessibles. 

Une détection et. 1e extinction automatique par spriaklers équiporont les installations 
présentant un risque d'incendie. = 

6.4:5 - Systèmes d'alerte internes à l'établissement 

Des älarmes appropriées (sonores, visuelles “ét autrès moyens de communication) seront 
prévues poûr alerter sas délai les personnes présentes dans l'établissement sur la nature et 
L'extension dés dangers encourus. 

6,4.6- Accës de secours extérieurs 

Au moins deux accès de secours, placés de façon à éviter d'être exposés aux conséquences 
d’un accident, sont en permanence mairitenus "accessibles depuis l’extérièur du site (chemins 
carrossables, ….) pour les moyens d'intervention.
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64.7. Vérifications périodiques   

Les extincteurs, les. poteäux incendie et. les sprinklers feront l'objet de vérifications 
périodiques par un tectmicien-cornpétent. 

Le matériel électrique devra en pérmanence rester conforme en tout point à ses spécifications 
techhiques d’origine. Un contrôle sera cffectué au minimüm une fois par én par un organisme 
agréé. qui devra très explicitement mentionner les défectuosités releyées dans son rapport dé 
contrôle, Il devra être remédié à toute défectuosité relevée dans les délais‘iés plus brefs. 

6,5 - Zones de sécurité 

6.5.1 - Dispositions générales 

6.311 + Définition 

Les zones de sécurité sont constitiées par des volumes où, en raison des caractéristiques et des 
quantités des substances ‘solides, liquides ou gazeuses mises-en œuvre, stockées, utilisées, 
produites on pouvant apparaitre, au coms des opérations ou’ d'incidents, un ‘risque. est 

*_ Susceptible: d’avoir des conséquences dirécteé ou-indiréctes sur l’environnement, la sécurité 
publique ou le maintien en sécuëité des installations exploitées sur le site: 

6.5.1.2- Délimitation des zones de sécurité 

L'exploitant détermine sous sa responsabilité les zones de sécurité de‘ l'établissement. Î] tient 
à jour et à la disposition de l'inspection des installations classées un plan de ces zones. 

Ces’ zones de sécurité comprendront pour.le moins des’.zones d'incendie, d’explosion ou de 
risque toxique. 

Sauf dispositions coinpensaioires, tout bâtimeht comportant une zoné de sécurité est considéré 
dans son ensemble comme zone de sécurité, 

Les zones. de” sécurité sont inatérialisées" dâns L’établissemtent. par des moyens appropriés 
(mérqüage au.sol, panneaux...). Si plusieurs zones de. nature de risque différente coëxistent sur 
u même emplacement ou installation, un seul marquage pourra être réalisé à la frontière de la 
zon6 de plus grande exiension. 

La nature exacte du risque (incendie, atmosphère explosive, toxique, ele...) et lés consignes à 
"observer sont indiquées à l'entrés de ces zônes et an tant que de besoin rappelées à l'intérieur 

de celles-éi. 

65:13 : Dégagemeñts 

Les’bâtiments &t les unités; couverts ou enestacade extérièure, concernés ‘par uné‘zone de 
sécurité: seront aménagés de façon à-permotre l'évacuation rapide du personnel ct 
l'intervention des équipes de secours en toute sécurité. 

6.5.1,4: Travaux 

Les dispositions du point 6.3.4 du chapitie 6 de l’article 2 dh'présent artêté sont apphcablés 
aux travaux effectués dans les zones de sécuirité. En outre ceux-ei seront effectués sous la
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surveillance d’une personne habilitée désignée dans le protocole de sécurité établi pour ces 
travaux. 

6.32 + Dispositions complémentaires spécifiques à certaines zones de sécurité 

6.3.2.1.- Zone de risque d'atiñosphère explosive 

Définition et délimitationi 

Les zones de risque d’explosion comprendront les zones où un risque d’atmosphère explosive 
peut apparaître, soit de façon permanente ou semii-permanente dans le cadre du 
fonctionnement normal de l'établissement, soit dé manière épisodique avec une faible 
fréquence et de courte durée. 

Ëlles comprendront äu minimuni les zones ATEX. définies en application des directives 
ATEX. 

Concéptlon générale des installations 

Les installations comprises dans ces zones seront conçues ou situées dé façon à limiter les 
risques d’explosion et à en limiter les effets, en particulier de façon à éviter les projections de 
matériaux ou d’objets divers à l'extérieur de l'établissement. 

Matériel électrique 

  

Les dispositions de l’article 2 de l'arrêté minlétériel du 31 mars :1980-portant réglementation 
des installations électriques des.établissoments réglementés av titre de la législation sur les 
installations classées et susceptibles de présenter des risques d’explosion sont applicables à 
l’ensemble.des zones de risque d’atmosphère explosive de l'établissement. 

Le-matériel électrique mis en service à partir du 1” janvier 1981 devra être conforme aux 
dispositions des articles 3 et 4 de l’arrêté ministériel précité. 

Les matériels et les canalisations électriques devront être maintenus en bon état. 

Le matériel électrique devrä en permanente rester confoïme ën tout point à ses Spécifications 
techniques d’origine ; uh contrôle sera effectué au minimumi une fois par an par un organisme 
agréé qui devra très explicitement mentionnér les défeôtuosités relevées dans’ son rapport de 
contrôle, II devra être remédié à toute défectuosité relovée dans les délais les plus brefs. 

Feux nus 

Les feux nus sont normalerhent interdits déns. les zones présentant des risques d’explosion. 
Cependant, lorsque des travaux nécessitant la mise en œuvre de feux nus doivent y être 
entrepris, ils feront l'objet d’un « permis feu » délivré confommément aux dispositions du 
point 6.3.4 du péragraphe 6 de l’article 2 du présent arrêté. 

‘ Cette consigne flxera notamment les moyens de conirôle de l'atmosphère, de préventioh et de 
uit contre l'incendie devant être mis À la disposition des agents effectuant les travaux. 

6.6 - Formation du personnel 

Lé responsable de l'établissement veillera à :



  

La7e 

» + Ja bonne connaissance des consignes paï son persontiel ; 

+la formiation sécurité de son personnel (comprehent notamment l’utilisation des protections 
individuelles) : 

+ l'orgänisation d'exercices incendie avec l’ensemble du personnél, au moins une fois par en, 
après consulfation des services d'incendie et de secours et de l'inspecteur des installations 

classées ; 

+ la réalisation périodique d'exercices d'extinction sur feu réel par le personel des équipes 
d'intervention ; ! 

+ lé tente de docurhents justifiant de la formation suivie parle personnel. 

Le personnel de sous-traitance, employé pour des longues durées, fera l'objet de ia même 
formation et du même suivi que le personnel de l'établissément. 

L'aptitude pou chaque posie sera formalisée 

ARTICLE 3 

Les dispositions particulières du présent article s'ajoutent aux prescriptions générales dè 
l'article 2 et ne s'appliquent qu'aux installations concernées 

7-'TRAVAILMECANIQUE DES METAUX 

71: Usinage des métaux 

7.L-- Les copeaux ct les poussières gériérés par l'usinage des.métaux sonf collectés par des” 
dispositifs de captation à la source adaptés. 
Préalablement à son rejet à l'atmosphèté, l'air est traité par des laveurs et des dépoussiéreurs. 

7.1.2 - Les rejets caalisés de poussières des unités d'usinage respecteront les normes définies au 
point 3.2.2 du chapitre 3 de l'article 2 du présent ærêté. 

72 - Huiles usagées 

Piéaléblement à leur élimination das les conditions visées au point 5.34 du chapitre 5. de 
l'atiele 2 du: présent arrêté, les huiles usagées séront placées sur des rétentioné dont les volumes 
sont conformes aux dispositions du point 4.3.2, du chapitre 4 de l’article 2 dudit arrêté 

8- BAINS LESSIVIELS 

8.1- Consommation d'eau 

Une attention particulière sera apnortée l'évolution-de la consommation d'eau, IE sera reédié 
dans les meilleurs délais à toute dérive constatée. 

8:2 - Prévention dé la pollution des sols 

Les bains-lessiviels sont disposés sur une réterition conforme aux dispositions du point 4.3.2 du 
chapitre 4 de l'article 2 du présent arrêté.
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8.3 - Prévention de la pollütion dé l'air 

8.3.1 - Les effluents atmosphériques doivent être épurés, le cas échéant, au moyen de 
techniques adaptées afin de satisfiire aux exigences du point 8.3.2 suivant. ï 

8.3: - Les réjets en aéidité, acide fluorhydrique, acalinité. ét oxydes d'azote de lnité des 
bain lessiviels respecteront les hoïmes définies au point 3.2.2 du paragräphe 3 de l'article 2 
du présent arrêté. 

83.3.- Lé bon fonctionnement des systèmes de captation et d'aspiration fera l'objet. de 
contrôles périodiques. … \. 

9-LOCAL DE STOCKAGE DE SOLVANTS INFLAMMABLES 

9.1 -Ydentification 

3.11 - Tous les récipients et conditionnemènts mobiles porteront, clairement indiquées la 
nature du produit conteriu ct l’étiquette de danger correspondant au règlement des transports 

,de matières dangereuses si ce produit y est-sournis. 

3.1.2 - Si unxécipient ouun cnballage duelconqué vide est nettoyé ou soigneusement lavé, les 
indications prévues ci-dessus devronf être effacées: Dans Je cas céntraire, élles seront 
maintenues. ° 

92 - Classement 

Le local de stockage de salvarits inflammables est classé zone ATEX à laquelle s'appliquent les 
dispositions du point 6.5.2.1. du chapitre 6 de l’article 2 du présent arrêté, 

93 - Affectation 

Le local sera exclusivement réservé aux opérations de stockage. Sculs les transvasements 
nécessaires à l'utilisation des produits en ateliers sont.aütorisées. L'exploitant prend toutes les 
mesures nécessaires afin d'assurer la sécurité de ces opérations. 

9.4 - Dispositions préventives 

Le risque d’inflammation sera prévenu par 

+ du matériel électrique ATEX, 
+ l'interdiction de fumier, 
+ uné procédure d'autorisation de travail et permis de feu visée au point 6.3.4 ci-dessus, 
+ des récipients mainfenus fermés. 

L'accès au: local, sauf pour intervention d'extinction d'incendie, sera limité à des. personnes 
autorisées. Cette restriction sera consignée dans une procédure. 

Par ailleurs, le local sera ventilé en permanence. 

9.5« Dispositions d'intervention 

Des détecteurs de flamme préviendront de l'occurrence d'un début d'incendie.
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+ Le local séra équipé de dispésitifs permettant de circonscrire rapidement un début d'incendie. 
L'exploitant s’ässurera de leur efficacité en toutes circonstances. : 

9,6 - Prévention de la pollution des sols 

L'énsémble des produits sera stoëké sur rétention afin de contenir d'éventuels écoulements. 
Le volume de la rétention sera conforme aux dispositions qu point 4.3.2 du chapitre 4 de l'article 
2 du présent anêté. 

Une réserve de produits abéorbarits sera disponible à proximité du stockage. 

10 - CABINES DE PEINTURE 

10.1 - Prévention des risques d'inflammation et d'explosion 

10.1.1 - Les cabines seront ventilées. ! 

La ventilation et le fonctionnement des pistolets À peinture seront asservis-dans les conditions 

suivantes : 

+ la peinture ne pourra être effectuée que si la ventilation est en fonctionnement, 
+ en fin d’opératiôn de peinture, la ventilation se poursuivra pendant un quart d'heure. 

10.12 - La cabine de peinture est classée zone ATEX à laquelle s'apbliquent les dispositions dis 
point 6.5.2.1. di chapitre 6 de l'article 2 du présent arrêté. 

1013 - Afin d'éviter toute sccumulstion dé poussières ou de résidus. susceptibles de 
s'enflammer, des nettoyages périodiques du sol, de J'intéricur des hottes et des conduits 
d'aspiration.el d'évacuation de vapour seront effectués: 

:10.14 - Autun prodüit combustible n’y sera stocké, 

ADS - L'accès à la cabine de peinture sera limité à des personnes’autorisées. Des consignes 
spécifieront les règles d'intervention et les personnes autorisées à les réaliser. ; 

10.1.6 - Toutes les partics métalliques (élénients de construction hottes au conduits, objets à 
peindre, supports et appareils d'application par pulvérisation) seront reliés à une prise de terre, 
conformément aux normes en vigueur, N 

18.27 - Un coupe-circuit multipolaire, placé au-dehors de la cabine permettra l’amêt des 
ventilateurs en cas d’un début d'incendie. Les commandes d'arrêt de sécurité seront placées à 
des endroits facilement accessibles en toute circonstance, leur emplacement et leur mode de 
fénctionnement seront clairement indiqués. ‘ 

10.1.8 - L'inferdiction de fumer sera clairement affichée. 

0.1.9 : Tôufe intervention pour travaux sera encadrée par la procédure d'autorisation de fraveil. 
‘et permis de feu visé au point 6.3.4. du chapitre 6 de l’article 2 du présent arrêté. 

40.110 = L'air extrait de la cabine sera lavé préalablement à son rejet dans des cabines à 
rideau d'eau.
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Les vapeurs explôsives ainsi réchpérées seront éliminés comme, des. déchets: dats Les 
conditions visées au point 5.3.4 du chpitre 5 de l'article 2 du présent arrêté. 

19.2 - Dispositions d'intervention 

La cabine de peinture sera équipés d'une installation automatique d'extinction au gaz asservie 
à une détection incendie. 

L'installation dé détéction incendie sera contrôlée pélodiquemènt. 

10.3 - Préverition de la poliution de l'air 

103.1 - Les effluents atmosphériques doivent être épurés, le cas échéant, au moyén de 
techniques adaptées afin de satisfaire aux éxigences du point 10.3.2.suivant. 

183.2 -.Les rejeis en composés organiques volafils de‘ la cabine de peinture réspecteront les 
normes définies au point 3.2.2 du chapitre 3 de l'article 2.du 1 présent arrêté. 

10.53 Le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépässèr 25 % de là quantité de 

Sotvants utilisée, . 

10.34 - Le boï fonètionnement des systèmes de captation él d'aspiration. fera l'objet de 
contrles périodiques. : 

103.5 - L'exploitant réalisera une étude relative à la réduction des rejets de CO. 

10,3,6.: L'exploitant mettra'en-œuvre les préconisations résultant de l'étude viséé au point 
10.35 ci-déssus. 

10:4 - Prévention de la pollution des sols 

La cabine de peinture serà placée sui une-rétention. dont le volume seia conforme .aux 
dispositiôns du point 4.3.2 du chapitre d de l’article 2 du présent anrêté. 

11:-SECHAGE 

11.1 - La température à l'intérieur dé d'instalation de séchage ne devra pas dépasser 200 °C. 

11.2 - La ventilation d'extraction sera maintenue pendant tou le temps de séchage: 

113 £ Durant K phase de séchage seront contrôlées au minirum et de façon contiue : 

+ La bonne marche de l'éxtraction d'air, 
+ la température à l’intérieur du dispositif de séchage. 

Toui dépassement des points de consigne devra déclencher la coupure du chauffäge. 

12 -PRESCRIPTIONS GENERALES POUR LES INSTALLATIONS DE 

COMPRESSION 

12.1 - Dispositions générales 
\
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+ Les loëaux où fénctionnent les appareils contenants des gaz comprimés ou liquéfiés seront 
disposés de façon qu’en cas de fhite accidentelle des gaz, ceux ci soient évacués au dehors 
sans qu'il en résulie d’incommodité pour le voisinage. 

La ventilation sera assurée si nécessaire, par un dispésitif mééanique ‘de fagon à éviter à 
l'intérieur des locaux toute stagnation de poches de gaz de sorte qu’en aûcun cas une fuite 
accidentelle ne puisse donnér naissance à un phénomène.d’anoxie. 

Les locaux. seront munis de portes s'ouvrant vers l'extérieur en nombre suffisant pour 
permiettre en cas d'accident l’évacüation rapide du personnel. 

12.2 - Installation de compression: 

Les réservoirs &t appareils contenant des gaz comprimés devront satisfaire à ja réglementation 
des appareils à pression de gaz. 

Toutes dispositions seront prises pour. éviter les rentrées d'air en un point quelconque du 
cirouit gazeux. 

Des filtres maintenus en bon état de propreté devront empêcher la pénétration des poussières 
dans le compresseur. 

Si la compression comporte plusieurs élages, Le gaz devra être convenablement réfroidi à la 
sortie.de chaque étage intermédiaire du compresseur. Des thermomètre permettront de lire Ia 
terapératire du gaz à la sortie de chaque étage des compresseurs. 

Un dispositif sera prévu sur les civouits d’eau de refroidissement permettant dé contrôler à 
chaque instant la cirouletion de l'eau. : 

Les -compressents. seront-pourvus de dispositifs arrétant automatiquement l'appareil si. la 
pression de gaz devient trop faible à soi alimentation ou si la pression à la sortie dépasse la 
valeur fixée. 

Un: autre dispositif à fonctiomement automatique empêchera la.-mise cn marche du 
compresseur où.assurera son arrêt en cas d'alimentation insuffisante en eau. 

L'amêt du compresseur devra pouvoir être commandé pat des dispositifs appropriés 
judicieüsement: répartis, dont'l'un au moins sera placé à l'extérieur de l'atelier de 
compression. 

En cas de dérogation à cette condition, des clapets seront disposés aux endroits convenables 
pour ‘éviter des renversements, dans le’chcuit du gaz, notamment en. cas d'arrêt du 
compresseur, 

Des dispositifs efficaces de purge seront placés sur tous les appareils aux'emplacements où 
des produits de condensation séront susceptibles de s’aéeumuler. 

Toutes mesures seront prises pour assurer l'évacuation des produits de purge et pour éviter 
que la manœuvre des dispositifs de purge ne crée. des préssions dangereuses pour les autres 
appareils ou pour: les analisations.
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Toutes mesures seront également brises pour l'évacuation à l'extérieur éans qu'il puisse en + 
résilier de danger ou d'incommodité pour le voisinage, du guz proveuent des soupapes de 
shreté, 

13 - CHAUFFERIE 

13.1 --Des dispositifs de sécurité, en nombre suffisant, et de caractéristiques convenabies 
seront disposés de telle façon que la pression ne s'élève en aucune circonstance au-dessus de 
la pression du timbre de l'installation. 

132 - Chaque lotal chaüflerie constitue une zone présentant des-risques d’explosion définie 
au point 6.5.2.1 du chapitre 6 de l'article 2 du préserit arrêté. 

13.3 - Uné vanne de doupure générale de l'alimentation du gaz permet l'arêt dé l'ensemble 
des instellations de chauffage. 

13,4 - Le combustiblé normalement utilisé séra le gaz naturel. 

135 - L'accès à la chauffèxie sera limité à des/personnes autorisées. Des consignes écrites 
portées à là connaissance des opérateurs mentionneront cette restriction d'accès. 

13.6 - Des consignes seront établies concernant l’utilisation, la surveillance et l'entretien des 
matériels et des chaudières. 

14- POSTE DE CHARGEMENT-DE BATTERIES 

14.1 -.Le local de. chargement de batteries est classé zone ATEX: à laquelle s'appliquent les 
dispositions visées au point 6.5,2,1. du chapitre 6 de l'article 2 du présent arrêté. 

142 - Le lopal de chärgemeht de batteries sera ventilé. Coté ventilation pourra ve néturelle. 

14.3 - Aucun produit combustible n’y sera stoéké. 

14.4 - L'accès an local sera limité à des personnes autorisées. Cette restriction sera consionée 
dans une procédire, 

14.8 : Le risque d'inflammation sera préveriu par : 

+ la mise à Ja ferre et l’équipotentialité des liaisons, 
+ l'interdiction de fumer, 
+ une procédure d'autorisation de travail et permis de feu visée au point 6.3.4. du chapitre 6 
de l'article 2 du présent ariêté. 

  

14.6 :-L'entreposage et la mise en charge des’balteries seront réalisés sur un sol étanche aux 
produits réalisés. Toutes les dispositions seront prises pour récupérer rapidement de l'acide 
accidentellement répandu: 

ARTICLE 4 

15 - ECHEANCIER 

15.1 - Carsictérisation de l'état dé la nappe souterraine



-33- 

L'exploitant adressera & l'inspection des iastallations classées la caractérisation de l'état de le 
nappe souterraine à l'extérieur du site visée au paragraphe 4.5 du chapitre 4 de l’articlé 2 dans 
un délai de six mois à compter dé la notification du présent artêté. 

15.2 - Réduction des émissions de COV 

L'exploitant adresséra à l'inspection des installations classées l'étude rglative à la féduction 
dés rejets de COV visée an point 103.5 du chapitre 10 de l'article 3 dans un délai de deux 
mois à vompter de la notification du présent arrêté, 

La mise en œuvre des préconisations de cette étude, visée au point 10.3.6.du chapitre 1D de 
l'article 3, era effectuée dans un! délai de quatre mois à compter de le notification du présent 
arrêté. ° 

ARTICLES 

3. Une copie du présent airêté sera déposée à la inaire de VILLEURBANNE et à la direction 
départeméntale de la protection des populations (service protection de l'environnement - 
pôle installations classées et environnement) et pourra ÿ être consultée. 

4. Un extrait du présent arrêté sera affiché En mairie pendant une dürée minimum d’un rois ; | 
procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire. 
Le même extrait sera publié. sur le'site internet de la préfecture pendant une durée 
identique, 

5. Cet extrait d'anêté sera également affiché en permanence .de façon. visible dans 
l'établissement par les soins de l'exploitant. 

6... Un avis sera inséré par Jés soins du préfèt et aux frais de l'exploitant dans deux journaux 
locaux ou régiosaux diffusés dans tout le dépaïtemènt. 

ARTICLE 6 

Déleis et voies de recours (articles L,514-6 et R 514-3-1 du code dé l’environnement) : 

La présente décision &st soumise À ün contentieux de pleine juridiction. 

Elle peut être déférés au tribunal administratif de Lyon 

+ par l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a 
été notifiée ; 

+ par Les fiers, personnes -physiques ou-rhorales, les communes intéressées où leurs 
groupements, cri raisoh des inconvénients ou des dangers. que le fonctionnement de 
l'installation présente. pour les intérêts visés aux articles L.211-1, et L511-1, dans un délai 
d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de cêtte décision ; toutefois, si la mise en 
service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de 1 
décision, le délai de recours continue à courir-jusqu'à l'expiration d’une période de stx mois 
après cette mise en scrvice ;
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+ Les tiers qui n'ouf acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans « 
le voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de 
l'acte portant autorisation ou enregistrément de cétté installation ou atténuant les prescriptions 
primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative, 

ARTICLE 7 

La seotétäire. généralé de la préfecture, le:directeur dégattemental de la protection des 
populations etle.directèur régional de’ l'environnement, de l'aménagement et du logement 
Rhône-Alpes, en charge de l'inspection des installations classées, soht chargés, chacun en çe 
qui Je concerme, de l'exécution du-présent arrêté, dont une copie sera adressée : 

+ au maire dé VILLEURBANNE, chargé de l'affichage prescrit à l'article 5 précité, 
+ à l'agence régionale de santé Rhône-Alpes, 
+'au directeur départemental des territoires, 
+'à l'exploitant. 

Lÿon, le 0 OCT. 20 

Le Préfet, LATT
 

défiance CHEVALIER \ 

 


